
En cas de manquement 
à vos obligations, vous encourez :

Des poursuites judiciaires assorties d’une amende 
et la réparation financière des préjudices causés.

CONTACT 

gestion-infrastructures@sferis.fr

Pour entretenir les réseaux hydrauliques
Et éviter les débordements

Tous
responsables

Afin de ne pas entraver l’écoulement 
des eaux, en tant que riverain d’une voie
ferrée, il vous appartient :

D’entretenir et de nettoyer les fossés, buses,
regards, etc. qui traversent, longent et drainent 

      les infrastructures ferroviaires 

De veiller à l’absence d’accumulation de terre, 
      de débris, de neige ou d’embâcle

De tailler les branches surplombant le fossé
et d’évacuer les résidus de taille.

Pensez à entretenir régulièrement vos ouvrages
hydrauliques !
Aux abords des voies ferrées, il est important d’entretenir les fossés, regards, drains
et buses situés sur votre propriété afin d’assurer un bon écoulement des eaux.

Agir ensemble pour la sécurité

En assurant l’entretien de ces ouvrages (curage,
dégagement des accès…), vous contribuez
directement à :

Prévenir les inondations sur votre territoire.

Garantir la sécurité et la pérennité de
l’infrastructure ferroviaire.

Merci de votre collaboration pour
maintenir un réseau sûr et performant.
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